
Quiz et test

Avec le quiz qui suit, testez vos connaissances sur le permis à points.

RÉSULTATS PERMIS À POINTS :
Vous avez 0 bonne réponse sur 8 questions

Vrai

Faux

Vous perdez 1 point sur votre permis, il vous est automatiquement réattribué après 6 mois
sans condition :

1:

Vrai

Faux

Vous avez perdu plusieurs points à la suite d’une ou plusieurs infractions. Vous retrouvez
votre capital de points complet après un délai de 3 ans maximum :

2:

Vrai

Faux

Plusieurs infractions constatées simultanément peuvent vous faire perdre 8 points au
maximum :

3:

Vrai

Faux

Au cours d’un stage de sensibilisation à la sécurité routière, 4 points maximum peuvent être
récupérés sans que le total dépasse 12 :

4:

Vrai

Faux

Il est possible de suivre un stage de sensibilisation à la sécurité routière qui permet de
récupérer des points tous les 2 ans :

5:
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Vrai

Faux

Si vous avez perdu tous vos points, vous êtes tenu de rapporter votre permis à la préfecture
dans un délai de 10 jours :

6:

Vrai

Faux

En période probatoire, votre permis ne peut pas vous être retiré en une seule fois :
7:

Vrai

Faux

Les retraits de points successifs repoussent systématiquement de 3 ans la reconstitution
du capital de points.

8:

RETOUR AUX SONDAGES
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